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                                                DOCUMENTS ATTENDUS 

 A L’INSCRIPTION 

 
  

 

Ces documents doivent être déposés sur le site Ecole Directe lors de l’inscription en ligne 

 

PIECES DU DOSSIER OBLIGATOIRES 

 

 Télécharger une photo de type « photo d’identité » récente sur Ecole Directe 

  Régler la somme de 50€ pour couvrir les frais d’inscription :  

•  par Carte bleue sur Ecole Directe ou  

•  par chèque à l’ordre du groupe Scolaire Sainte-Thérèse. Indiquer le nom et prénom 

du jeune au dos du chèque.  

 

DOCUMENTS SPECIFIQUES 

 

 Copie du relevé de notes du dernier diplôme obtenu 

 Pour une formation en scolaire : Copie du dernier avis d’imposition 

 Contrat ou rupture du contrat d’apprentissage 

 Copie du jugement de divorce des parents 

 Jugement de tutelle ou équivalent 

 Pour les jeunes à besoins spécifiques : Notification handicap, demande de  

Reconnaissance ou autre 

 Pour les jeunes pris en charge par l’ASE :  

• Attestation de prise en charge ASE 

• Photocopie du contrat Jeune Majeur 

 

                                                             


